
Informations périodiques pour les produits financiers visés à l’article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis, du
règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852

Dénomination du produit:
FINALTIS FUNDS – DIGITAL LEADERS

Identifiant d’entité juridique:
549300HR5N46G65KEH98

Caractéristiques environnementales et/ou sociales

Par investissement durable,
on entend un investissement
dans une activité économique
qui contribue à un objectif
environnemental ou social,
pour autant qu'il ne cause de
préjudice important à aucun
de ces objectifs et que les
sociétés dans lesquelles le
produit financier a investi
appliquent des pratiques de
bonne gouvernance.

La taxinomie de l’UE est un
système de classification
institué par le règlement
(UE) 2020/852, qui dresse
une liste d'activités
économiques durables sur
le plan environnemental.
Ce règlement ne comprend
pas de liste des activités
économiques durables sur
le plan social. Les
investissements durables
ayant un objectif
environnemental ne sont
pas nécessairement alignés
sur la taxinomie.

Ce produit financier avait-il un objectif d’investissement durable ?

BB U Oui Bo C Non

U Il a réalisé des investissements durables ayant un
objectif environnemental : ___%

U Il promouvait des caractéristiques
environnementales et/ou sociales (E/S) et bien
qu’il n’ait pas eu d’objectif d’investissement
durable, il présentait une proportion de ___%
d'investissements durables

U dans des activités économiques qui sont
considérées comme durables sur le plan
environnemental au titre de la taxinomie de
l'UE

U ayant un objectif environnemental dans des
activités économiques qui sont considérées
comme durables sur le plan
environnemental au titre de la taxinomie de
l'UE

U dans des activités économiques qui ne sont
pas considérées comme durables sur le plan
environnemental au titre de la taxinomie de
l'UE

U ayant un objectif environnemental dans des
activités économiques qui ne sont pas
considérées comme durables sur le plan
environnemental au titre de la taxinomie de
l'UE

U ayant un objectif social

U Il a réalisé des investissements durables ayant un
objectif social : ___%

C Il promouvait des caractéristiques E/S, mais n’a
pas réalisé d’investissements durables

Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou sociales promues par ce
produit financier ont-elles été atteintes ?

Les indicateurs de
durabilité permettent de
mesurer la manière dont
dont les caractéristiques
environnementales ou
sociales promues par le
produit financier sont
atteintes.

Au cours de l'exercice 2023, le Compartiment a promu des caractéristiques environnementales et sociales à
travers une méthodologie rigoureuse visant :

- à défendre les droits fondamentaux (droits humains, droit du travail, prévention de la corruption et
protection de l’environnement).

- à ne pas financer les activités et comportements controversés qui pourraient affecter la réputation à
long terme des investissements.

- à promouvoir les meilleures pratiques en matière environnementale, sociale et gouvernance (ESG).

Le Compartiment n’a désigné aucun indice de référence en vue d’atteindre les caractéristiques
environnementales et sociales qu’il promeut au sens de l’article 8 du règlement (UE) 2019/2088 du 27
novembre 2019 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services
financiers (le « Règlement SFDR 2019/2088 »).

B Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité ?

29/12/2023:

- Score ESG pondéré (*): 40.08

- Nombre valeurs exclues par Norges Bank Investment Management: 0

- Nombre violations UNGC: 0

- Nombre violations traité Oslo: 0

- Nombre violations traité Ottawa: 0

- Nombre valeurs chiffre affaires provenant du charbon > 10%: 0



(*) La source de données du score ESG pondéré est la base de données de scores ESG globaux de
Finaltis. Cette base est alimentée par un fournisseur externe, chaque score pouvant être revu sur
proposition de l’analyste ESG après validation du comité ESG. Les coefficients de pondération
représentent les poids de chaque ligne dans la valorisation totale du portefeuille.

B …et par rapport aux périodes précédentes ?

Pas d’application

B Quels étaient les objectifs des investissements durables que le produit financier entendait
notamment réaliser et comment les investissements durables effectués y ont-ils contribué ?

Pas d’application

B Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a notamment réalisés
n’ont-ils pas causé de préjudice important à un objectif d’investissement durable sur le plan
environnemental ou social ?

Pas d’application

B Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération ?

Pas d’application

B Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs de l’OCDE à l’intention
des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises
et aux droits de l’homme ?

Pas d’application

La taxinomie de l'UE établit un principe consistant à « ne pas causer de préjudice important» en
vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne devraient pas causer de préjudice
important aux objectifs de la taxinomie de l'UE et s'accompagne de critères spécifiques de l'Union.

Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important» s'applique uniquement aux
investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l'Union
européenne en matière d'activités économiques durables sur le plan environnemental.

Les investissements sous-jacent à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en
compte les critères de l'Union européenne en matière d'activités économiques durables sur le plan
environnemental.

Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales incidences négatives sur
les facteurs de durabilité ?

Les principales
incidences négatives
correspondent aux
incidences négatives les
plus significatives des
décisions
d'investissement sur les
facteurs de durabilité liés
aux questions
environnementales,
sociales et de personnel,
au respect des droits de
l'homme et à la lutte
contre la corruption et
les actes de corruption.

Au cours de l'exercice, le Compartiment a pris en considération toutes les principales incidences négatives
sur les facteurs de durabilité (ci-après « PIN ») énumérées dans le tableau 1 de l'annexe I du Règlement
Délégué (UE) 2022/1288 tel que modifié.

Les PIN sont intrinsèquement liées à l'engagement du Gestionnaire de réduire l'impact négatif des
investissements du Compartiment en évitant les activités ou les comportements qui peuvent nuire de
manière significative à la croissance durable et inclusive.

Cet engagement est incorporé dans l'ensemble du processus de recherche et d'investissement dès sa
création. Concrètement, les PIN ont été intégrées dans les différentes étapes de construction du
Compartiment en amont via les exclusions et l’univers éligible en résultant (i), et à travers le processus
d’investissement via les analyses fondamentales, la surveillance des controverses et le dialogue continu
avec les sociétés investies (ii).



Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier ?

La liste comprend les
investissements
constituant la plus
grande proportion
d'investissements du
produit financier au
cours de la période de
référence, à savoir :
31/12/2023

Investissements les plus
importants

Secteur % d’actifs Pays

VISA INC-CLASS A SHARES Transaction & Payment Processi 4.96 UNITED STATES

AMAZON.COM INC Broadline Retail 4.9 UNITED STATES

MICROSOFT CORP Systems Software 4.88 UNITED STATES

APPLE INC Technology Hardware, Storage & 4.8 UNITED STATES

ALPHABET INC-CL A Interactive Media & Services 4.76 UNITED STATES

TESLA INC Automobile Manufacturers 4.6 UNITED STATES

DASSAULT SYSTEMES SA Application Software 4.3 FRANCE

ACCENTURE PLC-CL A IT Consulting & Other Services 4.2 IRELAND

TAIWAN SEMICONDUCTOR
MANUFAC

Semiconductors 4.1 TAIWAN

META Interactive Media & Services 4.07 UNITED STATES

SAP SE Application Software 3.99 GERMANY

SALESFORCE.COM INC Application Software 3.42 UNITED STATES

NVIDIA CORP Semiconductors 3.1 UNITED STATES

PAYPAL HOLDINGS INC Transaction & Payment Processi 3.05 UNITED STATES

ADVANCED MICRO DEVICES Semiconductors 3.05 UNITED STATES

Quelle était la proportion d’investissements liés à la durabilité ?

L’allocation des actifs
décrit la part des
investissements dans des
actifs spécifiques.

B Quelle était l’allocation des actifs ?

 

Investissements

#1 Alignés sur les caractéristiques E/S
99.09%

#2 Autres
0.91%

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier
utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit
financier.

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés
sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements
durables.



B Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés ?

Secteur Sous-Secteur %d'actifs

Transaction & Payment
Processing

Transaction & Payment Processing 12.1

Broadline Retail Broadline Retail 6.8

Systems Software Systems Software 4.9

Technology Hardware,
Storage &

Technology Hardware, Storage & 4.8

Interactive Media & Services Interactive Media & Services 11.5

Automobile Manufacturers Automobile Manufacturers 4.6

Application Software Application Software 19.3

IT Consulting & Other
Services

IT Consulting & Other Services 4.2

Semiconductors Semiconductors 10.3

Hotels, Resorts & Cruise
Lines

Hotels, Resorts & Cruise Lines 5.3

Semiconductor Materials &
Equi

Semiconductor Materials & Equi 2.9

Investment Banking &
Brokerage

Investment Banking & Brokerage 2.4

Internet Services &
Infrastructure

Internet Services & Infrastructure 2.2

Health Care Equipment Health Care Equipment 2.2

Movies & Entertainment Movies & Entertainment 4.1

Life Sciences Tools &
Services

Life Sciences Tools & Services 1

Health Care Technology Health Care Technology 0.5

Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif environnemental
étaient-ils alignés sur la taxinomie de l’UE ?

Pas d’application

Pour être conforme à la
taxinomie de l'UE, les
critères applicables au
gaz fossile comprennent
des limitations des
émissions et le passage à
l'électricité d'origine
intégralement
renouvelable ou à des
carburants à faible
teneur en carbone d'ici à
la fin de 2035. En ce qui
concerne l'énergie
nucléaire, les critères
comprennent des règles
complètes en matière de
sûreté nucléaire et de
gestion des déchets.

B Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l'énergie
nucléaire conformes à la taxonomie de l’UE 1?

U Oui :

U Dans le gaz fossileU Dans l'énergie nucléaire

U Non

1 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la Taxonomie de l'UE que si elles contribuent à limiter le changement
climatique ("atténuation du changement climatique") et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la Taxonomie de l'UE - voir la note
explicative dans la marge de gauche. L'ensemble des critères applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l'énergie
nucléaire qui sont conformes à la taxonomie de l'UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission.



Les activités alignées sur
la taxinomie sont
exprimées en
pourcentage:
-du chiffre d’affaires
pour refléter la part des
revenus provenant des
activités vertes des
sociétés dans lesquelles
le produit financier a
investi;
-des dépenses
d’investissement (CapEx)
pour montrer les
investissements verts
réalisés par les sociétés
dans lesquelles le
produit financier a
investi, pour une
transition vers une
économie verte par
exemple;
-des dépenses
d'exploitation (OpEx)
pour refléter les activités
opérationnelles vertes
des sociétés dans
lesquelles le produit
financier a investi.

Les graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage d’investissements qui étaient
alignés sur la taxinomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée
pour déterminer l’alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier
graphique montre l’alignement sur la taxinomie par rapport à tous les investissements du
produit financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le deuxième graphique
représente l’alignement sur la taxinomie uniquement par rapport aux investissements du
produit financier autres que les obligations souveraines.

1. Alignement des investissements sur la
taxinomie, dont obligations souveraines*

2. Alignement des investissements sur la
taxinomie, hors obligations souveraines*
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CapEx CapEx

OpEx OpEx

q Alignés sur la taxinomie: gaz fossile

q Alignés sur la taxinomie: nucléaire

q Alignés sur la taxinomie (hors gaz fossile et nucléaire)

q Non alignés sur la taxinomie

q Alignés sur la taxinomie: gaz fossile

q Alignés sur la taxinomie: nucléaire

q Alignés sur la taxinomie (hors gaz fossile et nucléaire)

q Non alignés sur la taxinomie

Ce graphique représente 100% des investissements
totaux.

*Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines» comprennent toutes les expositions
souveraines.

Les activités habilitantes
permettent directement
à d'autres activités de
contribuer de manière
substantielle à la
réalisation d'un objectif
environnemental.

Les activités transitoires
sont des activités pour
lesquelles il n’existe pas
encore de solutions de
remplacement sobres en
carbone et, entre autres,
dont les niveaux
d'émission de gaz à effet
de serre correspondent
aux meilleures
performances réalisables.

B Quelle était la proportion d'investissements réalisés dans des activités transitoires et
habilitantes ?

Pas d’application

B Comment le pourcentage d’investissements alignés sur la taxinomie de l’UE a-t-il évolué
par rapport aux périodes de référence précédentes ?

Pas d’application



Quelle était la proportion d’investissements durables ayant un objectif
environnemental qui n'étaient pas alignés sur la taxinomie de l’UE ?

Le symbole représente des
investissements durables
ayant un objectif
environnemental qui ne
tiennent pas compte des
critères en matière
d'activités économiques
durables sur le plan
environnemental au titre
du règlement (UE) 2020/
852.

Pas d’application

Quelle était la proportion d’investissements durables sur le plan social ?

Pas d’application

Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie « autres», quelle était leur
finalité, et des garanties environnementales ou sociales minimales s'appliquaient-elles
à eux ?
Les screenings ESG contraignants ont été effectués conformément à la stratégie d'investissement
décrite ci-dessus et ont été appliqués à l'ensemble du Compartiment, à l'exclusion des :

- Liquidités

- Instruments dérivés

- Organismes de placement collectif

- Emetteurs ne rapportant pas l’information suffisante ou étant insuffisamment couverts par la
recherche ESG pour juger de ses caractéristiques environnementales et/ou sociales

Le Compartiment s’était engagé à ce que cette proportion restante ne dépasse pas 40% du
Compartiment.

Il n’y a pas de garanties environnementales ou sociales minimales sur cette proportion restante.

Au cours de l’exercice 2023, les seuls investissements catégorisés « Autres » ont été des espèces.
Cette proportion d’espèces s’élevait à 0.91% au 29/12/2023.

Quelles mesures ont été prises pour atteindre les caractéristiques environnementales et/ou
sociales au cours de la période de référence ?

Le Compartiment a respecté ces caractéristiques par les actions suivantes :

1. L’analyse ESG approfondie et la validation par le comité ESG de Finaltis avant inclusion de nouvelle
valeur dans l’univers du compartiment.

2. L’application de la politique d’exclusion de Finaltis, ainsi que de la politique d’exclusion spécifique à la
SICAV.

3. L’étude des controverses et le cas échéant, l’analyse ESG approfondie et la décision par le comité ESG
de Finaltis du maintien ou de l’exclusion pour les valeurs les plus controversées.

4. L’actionnariat actif.

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de référence ?

Pas d’application



Les indices de référence
sont des indices
permettant de mesurer
si le produit financier
atteint les
caractéristiques
environnementales ou
sociales qu'il promeut.

B En quoi l’indice de référence diffère-t-il d’un indice de marché large ?

Pas d’application

B Quelle a été la performance de ce produit financier au regard des indicateurs de durabilité visant à
déterminer l’alignement de l’indice de référence sur les caractéristiques environnementales ou
sociales promues ?

Pas d’application

B Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de référence ?

Pas d’application

B Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de marché large ?

Pas d’application


